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ARTICLE 15

Rédiger ainsi l’alinéa 18 :

« Lorsque le titulaire de l’espace numérique de santé est une personne majeure faisant l’objet d’une 
mesure de protection juridique avec représentation relative à la personne, la personne chargée de la 
mesure de protection dispose, au même titre que le titulaire, d’un accès à l’espace numérique de 
santé, à l’exclusion de tout autre tiers. Lorsque le titulaire n’est pas apte à exprimer sa volonté, la 
personne chargée de la mesure de protection peut gérer l’espace numérique de santé pour son 
compte, en se référant aux volontés qu’il a pu exprimer antérieurement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à clarifier le régime juridique applicable aux personnes faisant l’objet d’une 
mesure de protection juridique, en matière d’utilisation de leur espace numérique de santé (ENS).

Il est en effet essentiel de prévoir, pour les personnes faisant l'objet d'une mesure de protection 
juridique avec représentation relative à la personne, un accès à l'ENS au bénéfice de la personne 
chargée de cette mesure, qui doit également pouvoir gérer directement cet ENS lorsque le titulaire 
n'est pas apte à exprimer sa volonté.

Cette possibilité est indispensable au bon suivi médical de ces personnes vulnérables et c’est 
pourquoi elle est prévue depuis le dépôt de la proposition de loi initiale et a été maintenue tout au 
long de la navette parlementaire.



ART. 15 N° 214

2/2

Néanmoins, un amendement adopté en commission a très sensiblement complexifié ce dispositif, 
sans garantie supplémentaire effective. Il a en effet prévu que l'accès et l'intervention sur l'ENS par 
la personne chargée de la protection devaient poursuivre l'intérêt de la personne protégée, ce qui est 
l'objet même de toute mesure de protection ; il a prévu la possibilité d'autoriser d'autres personnes 
(personne de confiance ou autres « tiers de confiance », notion par ailleurs indéfinie) à consulter 
l'ENS, ce qui est déjà prévu par les dispositions de l'alinéa 16 du même article pour toute personne ; 
il a prévu une autorisation du juge ou du conseil de famille pour ouvrir de tels accès lorsque la 
personne protégée est dans l'incapacité de consentir, ce qui n'apparait aucunement nécessaire 
compte tenu de l'objectif poursuivi ; il a enfin prévu la délivrance d'une information adaptée à la 
personne bénéficiaire de la mesure, ce qui constitue également une obligation prévue par le code 
civil à la charge de la personne chargée de la mesure de protection.

Pour toutes ces raisons, il apparait préférable de revenir à la rédaction adoptée en première lecture 
par l'Assemblée comme par le Sénat, qui permet un juste équilibre entre autonomie et protection de 
la personne vulnérable. C’est l’objet du II du présent amendement.

 


